Les juges constatent que la lettre de licenciement ne contenait pas l’adresse des services où la liste des conseillers pouvait être consultée. 
Ce manquement a occasionné un préjudice pour la salariée que l’employeur est tenu de réparer par l’attribution d’une indemnité qui ne peut être supérieure à un mois de salaire, tel que le prévoit l’article L. 122-14-4 du Code du travail.
Article de Loi : 
Arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassation du 19 septembre 2007 – N° de pourvoi : 05-45605 Pour aller plus loin : 
  Cette indemnité ne se confond pas avec celle versée en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse. 
Dans tous les cas, la lettre de convocation à l’entretien préalable doit comporter l’adresse des services de l’Etat qui tiennent à la disposition des salariés les listes des conseillers extérieurs.
La possibilité pour le salarié de se faire assister lors de l’entretien
Suivant l’article L 1232-4 du Code du Travail, "Lors de son audition, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise. Lorsqu’il n’y a pas d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise, le salarié peut se faire assister soit par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise, soit par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par l’autorité administrative. La lettre de convocation à l’entretien préalable adressée au salarié mentionne la possibilité de recourir à un conseiller du salarié et précise l’adresse des services dans lesquels la liste de ces conseillers est tenue à sa disposition".
L’absence de cette faculté d’assistance dans la lettre de convocation rends cette dernière irrégulière ( Cass Soc 9 février 1977 N° 75-41053).
Cette possibilité d'être assisté par un conseiller extérieur n'est prévue que dans le cas d'un éventuel licenciement, pas pour une sanction moins lourde.
Vous devez joindre dans votre convocation les adresses correspondantes.

Si vous omettez une de ces mentions, ou si vous ne précisez pas les adresses auxquelles le salarié peut consulter la liste des conseillers extérieurs, la procédure de licenciement sera jugée irrégulière… mais pas annulée.

Vous risquez alors de devoir payer une indemnité au salarié d’un montant maximum d’un mois de salaire. Il n’est pas nécessaire que le salarié prouve qu’il a subi un préjudice pour cela.

Exemple : 
Un employeur a récemment été condamné pour ne pas avoir mentionné l’adresse de la mairie où la liste des conseillers extérieurs pouvait être consultée. Peu importe que le salarié se soit rendu à l’entretien préalable accompagné d’un conseiller…


La non-mention de l’ Adresse de l’Inspection du Travail du lieu de l’établissement, où peut être consultée l’adresse des Conseillers extérieurs,
est sanctionnée par une indemnité d’un mois maximum de salaires pour
défaut de procédure (art. L. 1235-2).
Nous avons le regret de vous informer que nous envisageons votre licenciement.
L'article L.122-14 du Code du Travail stipule que la lettre de convocation "précise l'adresse des services où la liste des conseillers est tenue à la disposition des salariés". Si l'adresse de l'un ou l'autre ne figure pas sur la convocation, Vous pouvez faire valoir un vice de procédure (Cass.soc,, 29/04/.2003, n°01-41364).
En application de l’article L.122-14 du code du travail, nous vous prions de bien vouloir venir le (précisez la date), à (précisez l’heure), dans nos locaux, pour votre entretien préalable de licenciement. Nous vous exposerons alors les raisons qui nous ont conduits à prendre cette décision.

Pour cet entretien, vous pouvez vous faire accompagner d’un représentant du personnel, d’une personne de votre choix appartenant à la société, ou d’un conseiller extérieur à l’entreprise. Vous trouverez une liste de ces conseillers (précisez le lieu et l’adresse).

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations.
L’existence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise n’impose pas
au salarié convoqué de choisir nécessairement son assistant parmi les représentants du
personnel.
le défaut d'indication dans la lettre de convocation de la possibilité de se faire assister par un conseiller du salarié est sanctionné par le versement au salarié d'une indemnité au plus égale à un mois de salaire.
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La convocation à l’entretien préalable
Chaque salarié est convoqué par lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 
Cette lettre précise l’objet de l’entretien et la possibilité, pour le salarié, d’être assisté par une personne de son choix appartenant à l’entreprise ou par un conseiller extérieur. 
La liste des conseillers du salarié est disponible auprès de la mairie, de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou de l’inspection du travail
L'article L.122-14 du Code du Travail stipule que la lettre de convocation "précise l'adresse des services où la liste des conseillers est tenue à la disposition des salariés". Si l'adresse de l'un ou l'autre ne figure pas sur la convocation, Vous pouvez faire valoir un vice de procédure (Cass.soc,, 29/04/.2003, n°01-41364).


----------------------------------------------------------------------------------------------------------
Licenciement pour motif économique et obligation de reclassement : attention aux dispositions conventionnelles
La méconnaissance par l’employeur de dispositions conventionnelles qui étendent le périmètre de reclassement constitue un manquement à l’obligation de reclassement préalable au licenciement et prive celui-ci de cause réelle et sérieuse.
La méconnaissance par l’employeur de dispositions conventionnelles qui étendent le périmètre de reclassement et prévoient une procédure destinée à favoriser un reclassement à l’extérieur de l’entreprise, avant tout licenciement, constitue un manquement à l’obligation de reclassement préalable au licenciement et prive celui-ci de cause réelle et sérieuse. C’est ce qu'a jugé la Cour de cassation dans un arrêt du 28 mai 2008. 

On sait que le licenciement pour motif économique ne peut intervenir que lorsque tous les efforts et d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement du salarié s’avère impossible. Ce reclassement doit être recherché au sein de l’entreprise ou, le cas échéant, au sein du groupe auquel appartient l’entreprise. Mais, certaines conventions collectives peuvent étendre le périmètre de l’obligation de reclassement et imposer à l’employeur de rechercher des possibilités de reclassement à l’extérieur de l’entreprise. 

C’est le cas dans la branche professionnelle de la métallurgie dont un accord national du 12 juin 1987 sur les problèmes généraux de l'emploi impose aux entreprises qui envisagent de prononcer des licenciements collectifs pour motif économique de rechercher les possibilités de reclassement à l'extérieur de l'entreprise en faisant appel à la commission territoriale de l'emploi. 

En l’espèce, l’employeur avait procédé à un licenciement collectif pour motif économique sans saisir la commission territoriale de l'emploi. Pour la Cour de cassation, cette omission constitue un manquement à l’obligation de reclassement préalable à tout licenciement pour motif économique et prive celui-ci de cause réelle et sérieuse. 

Source : Cass. soc., 28 mai 2008, pourvois n° 06-46.009, 06-46.011, 06-46.013
accord_12-06-1987.pdf
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